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Traitements et indemnités, avantages sociaux

Nouvelle bonification indiciaire

Liste des emplois bénéficiaires de la NBI à l'administration centrale du ministère de
l'Éducation nationale et de la Jeunesse et du ministère de l'Enseignement supérieur et de
la Recherche
NOR : MENA2220306A
arrêté du 4-8-2022
MENJ - MESR - MSJOP - SAAM A4

Vu décret n° 91-1229 du 6-12-1991 modifié ; décret n°2014-133 du 17-2-2014 modifié ; arrêté du 6-12-1991 modifié
; arrêté du 17-2-2014 modifié ; arrêté du 24-12-2018

Article 1 - La nouvelle bonification indiciaire prévue à l'article 1 de l'arrêté du 6 décembre 1991 susvisé concerne
les emplois de l'administration centrale du ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse et du ministère
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche dont la liste figure en annexe.
 
Article 2 - L'arrêté du 18 août 2014 fixant la liste des emplois bénéficiaires de la nouvelle bonification indiciaire
à l'administration centrale du ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche est abrogé.
 
Article 3 - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
et au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche.
 
Fait le 4 août 2022

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse et par délégation, 
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et par délégation, 
Pour la ministre des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques et par délégation, 
La cheffe de service, adjointe à la secrétaire générale,
Céline Kerenflec'h

Annexe 1

Liste des emplois bénéficiaires de la nouvelle bonification indiciaire de 30 points (catégorie A)

Annexe 2

Liste des emplois bénéficiaires de la nouvelle bonification indiciaire (catégorie B et C)
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Annexe 1 - Liste des emplois bénéficiaires de la nouvelle bonification indiciaire 
de 30 points (catégorie A) 
 

Service et 
nombre d’emplois 

Emploi de responsable Structure fine 

Direction générale 
des ressources 

humaines 
 

(15 emplois) 

Département des études et analyses prévisionnelles 
des ressources humaines  

DGRH A 1-1 

Département du pilotage et de l’expertise auprès des 
établissements  

DGRH A 2-1 

Département de conseil et d'appui aux instances 
nationales  

DGRH A 2-2 

Département des personnels enseignants-chercheurs 
des disciplines de santé 

DGRH A 2-3 

Bureau des enseignants du premier degré  DGRH B 2-1 

Bureau des affectations et des mutations des 
personnels du second degré  

DGRH B 2-2 

Bureau de gestion des carrières des personnels du 
second degré  

DGRH B 2-3 

Bureau des personnels enseignants du second degré 
hors académie  

DGRH B 2-4 

Bureau des affaires contentieuses et disciplinaires 
des 1er et 2nd degrés 

DGRH B2-5 

Bureau de la gestion prévisionnelle  DGRH C 1-1 

Bureau des personnels administratifs, techniques, 
sociaux et de santé  

DGRH C 2-1 

Bureau des personnels ingénieurs, techniques, 
administratifs, de recherche et de formation  

DGHR C 2-2 

Bureau des personnels des bibliothèques  DGRH C 2-3 

Bureau des affaires générales, réglementaires et des 
systèmes d'information  

DGRH D1 

Bureau des concours des personnels administratifs, 
techniques, sociaux et de santé, des bibliothèques, des 
ITRF, et des personnels de direction, des IA-IPR et des 
IEN  

DGRH D5 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
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Direction de 
l’encadrement 

(3 emplois) 

Bureau des administrateurs civils et des emplois 
fonctionnels  

DE 1-2 

Bureau des personnels de direction des lycées et 
collèges  

DE 2-1 

Bureau des personnels d’inspection DE 2-2 

Institut des 
hautes études de 
l’éducation et de 

la formation  
(1 emploi) 

Bureau des affaires financières IH2EF C1 

Direction des 
affaires financières  

 
(6 emplois) 

Bureau du budget des missions « enseignement 
scolaire » et « sport, jeunesse et vie associative » 

DAF A1 

Bureau des opérateurs de l'enseignement scolaire   DAF A2 

Bureau des opérateurs de l'enseignement supérieur 
et de la recherche 

DAF B2 

Bureau de la masse salariale et du suivi du plafond 
d'emplois 

DAF C2 

Département des retraites et des cotisations  DAF E2 

Département du contrôle interne et des systèmes 
d’information financière 

DAF DCISIF 

Direction des 
affaires juridiques  

 
(2 emplois)  

Bureau des consultations et du contentieux relatifs 
aux personnels enseignants titulaires 

DAJ A2 

Bureau des consultations et du contentieux relatifs 
aux établissements d’enseignement supérieur et de la 
recherche  

DAJ B2 

 

Direction de 
l'évaluation, de la 
prospective et de 

la performance  
 

(1 emploi) 

 
Département de la valorisation et de l'édition 

 
 

DEPP DVE 

Délégation à la 
communication  

 
(2 emplois)  

Bureau de la veille et des études DELCOM 2 

Bureau de la création graphique et de la production 
multimédia 

DELCOM 6 

http://www.education.gouv.fr/
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Délégation aux 
relations 

européennes et 
internationales et 
à la coopération  

 
(1 emploi) 

Département veille, comparaisons internationales et 
affaires financières 

DREIC DVCIAF 

Service de l'action 
administrative et 

des moyens 
 

(5 emplois) 

Bureau du budget et du dialogue de gestion SAAM C1 

Département de l’action patrimoniale SAAM C3 

Bureau budgétaire et financier  SAAM D1 

Bureau des services généraux  SAAM D2 

Bureau de la logistique du site Descartes SAAM D4 

Direction générale 
de l'enseignement 

scolaire  
 

(5 emplois) 

Bureau de l'orientation et de la lutte contre le 
décrochage scolaire  

DGESCO A1-4 

Bureau du programme « enseignement scolaire public 
du second degré » 

DGESCO B1-2 

Bureau du programme « vie de l'élève » DGESCO B1-3 

Bureau de l’aide au pilotage et de la synthèse 
budgétaire  

DGESCO B12 

Bureau de la réglementation et de la vie des 
établissements  

DGESCO C2-3 

Direction générale 
de l'enseignement 

supérieur et de 
l'insertion 

professionnelle 
 

(7 emplois)  

Pôle de coordination des affaires générales  DGESIP PCAG 

Département des formations de santé  DGESIP A1-4 

Département du dialogue stratégique contractuel DGESIP B1-1 

Département de l'accompagnement statutaire et 
réglementaire 

DGESIP B1-2 

Département de la synthèse budgétaire DGESIP B2-1 

Département des politiques et financements de 
l'immobilier des établissements 

DGESIP B3-2 

http://www.education.gouv.fr/
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Service à compétence nationale « Parcoursup » 
DGESIP A SCN 

Parcoursup 

Direction générale 
de la recherche et 

de l'innovation  
 

(2 emplois) 

Département de la gestion et du pilotage budgétaire 
des programmes 

DGRI SPFCO B1 

Département de  la recherche partenariale et de 
l’innovation ouverte 

DGRI SITTAR C3 

Direction générale 
pour 

l'enseignement 
supérieur et 
l'insertion 

professionnelle 
 

Direction générale 
de la recherche et 

de l'innovation  
  

Services communs 
 

(1 emploi) 

Département défis sociétaux et environnementaux C – ESR A1-2 

Bureaux des 
cabinets 

 
(1 emploi) 

Bureau des cabinets  BDC  

 
 

http://www.education.gouv.fr/
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Annexe 2 - Liste des emplois bénéficiaires de la nouvelle bonification indiciaire 
(catégorie B et C) 
 
 

Service et 
nombre 
d’emplois 

Structure fine Emploi 
Points 

NBI 

Emploi de responsable ouvrier ou technique chargé d'une équipe, d'une annexe ou d'un atelier 

Service de 
l'action 

administrative et 
des moyens 
(12 emplois) 

SAAM D5 Responsable adjoint de la vie des sites (déménagements) 

20 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

SAAM D5 
Responsable du secteur occupation des locaux et de la coordination 
des responsables de sites 

SAAM D2 Responsable du pôle courrier-diffusion 

SAAM D2 Responsable du pôle audio-visuel, biens culturels et événements 

SAAM D2 Responsable logistique du pôle achats et approvisionnements 

SAAM D2 Responsable du pôle moyens d'impression 

SAAM D2 Responsable du pôle auto-fret 

SAAM D5 
Responsable du pôle maintenance des bâtiments et de l'équipe 
polyvalente 

SAAM D5 
Responsable adjoint de la sureté du ministère de l'Éducation 
nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche (hors site 
Descartes) 

SAAM D4 Responsable de la sureté du site Descartes 

SAAM D2 Responsable adjoint du pôle auto-fret 

SAAM D1 Responsable travaux-relations entreprises 

Institut des 
hautes études de 
l’éducation et de 

la formation 
(1 emploi) 

IH2EF C2 Responsable de la cellule de la maintenance et de la sécurité 

Emploi de responsable de secteur technique 

Service de 
l'action 

administrative et 
des moyens  
(19 emplois) 

SAAM D2 Responsable adjoint du pôle courrier-diffusion 

15 
  
  
  
  
  
  
  

SAAM D5 Pilote travaux second œuvre : 3 emplois 

SAAM D5 Responsable de secteur logistique 

SAAM D2 Responsable secteur technique de manutention 

SAAM D5 Responsable adjoint de l'équipe polyvalente d'intervention 

SAAM D5 Pilote de l'activité électricité 

SAAM D5 Pilote de l'activité génie climatique, plomberie 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
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SAAM D2 Responsable de l'atelier de façonnage 

 

SAAM D2 Responsable du pôle accueil-standard 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

SAAM D2 Responsable des ateliers de reprographie 

SAAM D2 Responsable adjoint des ateliers de reprographie 

SAAM D2 Responsable adjoint du pôle moyens d'impression 

SAAM D4 
Adjoint au responsable du pôle reprographie, courrier, routage du site 
Descartes 

SAAM D2 Responsable du secteur diffusion 

SAAM D5 Pilote « déménagements » 

SAAM D2 Responsable du pôle courrier 

SAAM D2 Responsable du secteur régulation 

Direction des 
affaires 

financières  
(1 emploi) 

DAF E Responsable du site de Guérande 

Emploi de fonction accueil et/ou sécurité   

Service de 
l'action 

administrative et 
des moyens  
(32 emplois) 

SAAM D2 

Fonction d'accueil  

10 

Institut des 
hautes études de 
l’éducation et de 

la formation  
(2 emplois) 

IH2EF 

Bureau des 
cabinets  

(6 emplois) 
BDC EN 

Service de 
l'action 

administrative et 
des moyens  
(7 emplois) 

SAAM D5 Fonction d'accueil et/ou de sécurité 

Service de 
l'action 

administrative et 
des moyens  
(1 emploi) 

SAAM D5 Fonction de sécurité 

 
 

http://www.education.gouv.fr/
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Enseignements primaire et secondaire

Sections internationales arabes

Programme limitatif de l'enseignement de langue et littérature arabes - session 2023
NOR : MENE2219344N
note de service du 5-7-2022
MENJ - DGESCO C1-3

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; au directeur du Siec d’Île-de-France ; aux inspecteurs et
inspectrices d'académie-inspecteurs et inspectrices pédagogiques régionaux d’arabe ; aux cheffes et chefs
d'établissement ; aux professeures et professeurs d’arabe des sections internationales arabes
Références : arrêté du 27-7-2015 (J.O. du 14-8-2015 et BOEN n° 31 du 27-8-2015)

Pour la session 2023, la liste des œuvres obligatoires définies par le programme limitatif pour les épreuves
spécifiques de langue et littérature arabes du baccalauréat, option internationale, dans les sections arabes est
la suivante :
L'émergence du sujet dans la littérature
Pouvoir et liberté
Laylã Abũ  Zayd : ‘Ãm-al-Fῖl       ليفلا ماع  ديز :  وبأ  ىليل 
Jabrã Ibrahῖm Jabrã : Al bi'r -al-‘ũlã       ىلولأا رئبلا  اربج :  ميهاربإ  اربج 
Tawfῖq Yũssuf ‘Awãd : Tawãhῖn Beyrouth          توريب نيحاوط  داوع :  فسوي  قيفوت 

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray
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Enseignements primaire et secondaire

Classement des lycées et des écoles des métiers

Rentrée 2022
NOR : MEND2224469A
arrêté du 8-8-2022
MENJ - DE 2-1

Vu décret n° 88-342 du 11-4-1988 ; décret n° 2001-1174 du 11-12-2001 modifié, notamment article 24 ; arrêté du
30-9-2020

Article 1 - Est rayé du classement des lycées et des écoles des métiers, à compter  de la rentrée scolaire 2022,
l'établissement suivant :
Normandie (Caen)
0142131R - Lycée polyvalent Jules Dumont d'Urville, Caen
 
Article 2 - Sont classés en deuxième catégorie, à compter  de la rentrée scolaire 2022, les lycées et écoles des
métiers suivants :
Nantes
0851705S - Lycée général et technologique d'Aizenay, Aizenay
Strasbourg
0673178R - Lycée général Franco-allemand de Strasbourg, Strasbourg
Toulouse
0313083H - Lycée polyvalent Simone de Beauvoir, Gragnague
Versailles
0952284S - Lycée général et technologique de Cormeilles-en-Parisis, Cormeilles-en-Parisis
 
Article 3 - Sont classés en troisième catégorie, à compter  de la rentrée scolaire 2022, les lycées et écoles des
métiers suivants :
Aix-Marseille
0134252B - Lycée général et technologique Jean d'Ormesson, Chateaurenard
Toulouse
0312915A - Lycée polyvalent Léon Blum, Villefranche-de-Lauragais
0820917B - Lycée polyvalent Olympe de Gouges, Montech
0312995M - Lycée polyvalent Martin Malvy, Cazères
 
Article 4 - Est classé en quatrième catégorie, à compter  de la rentrée scolaire 2022, l'établissement suivant :
Rennes
0352950S - Lycée général et technologique Simone Veil, Liffré
 
Article 5 - Sont classés en quatrième catégorie exceptionnelle, à compter  de la rentrée scolaire 2022, les
établissements suivants :
Aix-Marseille
0130038W - Lycée général et technologique Marseilleveyre, Marseille 8ème arrondissement
Toulouse
0312746S - Lycée polyvalent Marie Louise Dissard, Tournefeuille
 
Article 6 - Le directeur de l'encadrement est chargé de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 8 août 2022

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et par délégation,
La cheffe du service de l’encadrement, adjointe au directeur de l’encadrement,
Valérie Le Gleut
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Enseignements primaire et secondaire

Classement des collèges

Rentrée 2022
NOR : MEND2224470A
arrêté du 8-8-2022
MENJ - DE 2-1

Vu décret n° 88-342 du 11-4-1988 ; décret n° 2001-1174 du 11-12-2001 modifié notamment article 24 ; arrêté du
30-9-2020

Article 1 - Sont rayés du classement des collèges, à compter  de la rentrée scolaire 2022, les établissements
suivants :
Rennes
0560028B - Collège De Kerentrech, Lorient
0560071Y - Collège Jean Le Coutaller, Lorient
Toulouse
0311235Z - Collège Bellefontaine, Toulouse
 
Article 2 - Sont classés en première catégorie, à compter  de la rentrée scolaire 2022, les collèges suivants :
Aix-Marseille
0134431W - Collège Lançon de Provence, Lançon de Provence
Bordeaux
0333528F - Collège Saint Selve, Saint Selve
0333529G - Collège Le Pian Médoc, Le Pian Médoc
0333530H - Collège Le Haillan, Le Haillan
0333531J - Collège Bordeaux Ginko, Bordeaux
0333532K - Collège Bordeaux Belcier, Bordeaux
Créteil
0772923J - Collège Simone Veil, Chelles
0942499F - Collège Nelson Mandela, Champigny-sur-Marne
Lyon
0694497N - Collège Gilbert Charboux, Villeurbanne
Montpellier
0342388V - Collège Port Marianne, Montpellier
Poitiers
0861457S - Collège Vouneuil-sous-Biard, Vouneuil-sous-Biard
Toulouse
0313078C - Collège de Beauzelle, Beauzelle
0313079D - Collège Guilhermy, Toulouse
0313080E - Collège Saint-Simon, Toulouse
0313081F - Collège de Seysses, Seysses
Versailles
0952282P - Collège Caroline Aigle, Cergy
 
Article 3 - Sont classés en deuxième catégorie, à compter  de la rentrée scolaire 2022, les collèges suivants :
Bordeaux
0333484H - Collège Philippe Madrelle, Marsas
Lyon
0694406P - Collège Simone Veil, Saint-Priest
0694453R - Collège Gisèle Halimi, Lyon 7ème arrondissement
Nouvelle-Calédonie
9830004M - Collège Georges Baudoux, Nouméa
Rennes
0562028A - Collège Tréfaven, Lorient
0352957Z - Collège Gaêl-Taburet, Guipry-Messac
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0352959B - Collège Marie Curie, Laille
 
Article 4 - Sont classés en troisième catégorie, à compter  de la rentrée scolaire 2022, les collèges suivants :
Grenoble
0740035L - Collège Gaspard Monge, Saint-Jeoire
0382705J - Collège Philippe Cousteau, Tignieu Jameyzieu
0740015P - Collège François Mugnier, Bons-en-Chablais
Rennes
0222030M - Collège Charles de Gaulle, Hillion
 
Article 5 - Est classé en quatrième catégorie, à compter  de la rentrée scolaire 2022, le collège suivant :
Grenoble
0740025A - Collège Le Parmelan, Groisy
 
Article 6 - Est classé en quatrième catégorie exceptionnelle, à compter  de la rentrée scolaire 2022, le collège
suivant :
Mayotte
9760452M - Collège de Ouangani, Ouangani
 
Article 7 - Le directeur de l'encadrement est chargé de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 8 août 2022

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et par délégation,
La cheffe du service de l’encadrement, adjointe au directeur de l’encadrement,
Valérie Le Gleut
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Enseignements primaire et secondaire

Classement des lycées professionnels

Rentrée 2022
NOR : MEND2224471A
arrêté du 8-8-2022
MENJ - DE 2-1

Vu décret n° 88-342 du 11-4-1988 ; décret n° 2001-1174 du 11-12-2001 modifié, notamment article 24 ; arrêté du
30-9-2020

Article 1 - Sont rayés du classement des lycées professionnels, à compter de  la rentrée scolaire 2022, les
établissements suivants :
Bordeaux
0400057V - Lycée professionnel des Grands Lacs, Parentis-en-Born
Clermont-Ferrand
0630023H - Lycée professionnel Marie Curie, Clermont-Ferrand
0631409P - Lycée professionnel Camille Claudel, Clermont-Ferrand
Montpellier
0340088L - Lycée professionnel Irène et Frédéric Joliot-Curie, Sète
Reims
0101022G - Lycée professionnel Edouard Herriot, Sainte-Savine
Toulouse
0820032P - Lycée professionnel Bourdelle, Montauban
 
Article 2 - Sont classés en deuxième catégorie, à compter de  la rentrée scolaire 2022, les lycées professionnels
suivants :
Limoges
0190027B - Lycée professionnel Marcel Barbanceys, Neuvic
0230027E - Lycée professionnel Gaston Roussillat, Saint-Vaury
 
Article 3 - Est classé en quatrième catégorie, à compter de  la rentrée scolaire 2022, le lycée professionnel
suivant :
Clermont-Ferrand
0632091F- Lycée professionnel Gergovie, Clermont-Ferrand
 
Article 4 - Le directeur de l'encadrement est chargé de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 8 août 2022

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et par délégation,
La cheffe du service de l’encadrement, adjointe au directeur de l’encadrement,
Valérie Le Gleut
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Personnels

Assistants d'éducation

Conditions de recrutement et d’emploi
NOR : MENF2224951A
arrêté du 31-8-2022
MENJ - DAF C1

Vu le décret n° 2022-1140 du 9-8-2022 modifiant le décret n° 2003-484 du 6-6-2003 ; arrêté du 9-8-2022
modifiant l’arrêté du 6-6-2003

Article 1 - La liste des établissements publics locaux d'enseignement prévue au III de l'article 9 du décret du 9
août 2022 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation figure en annexe du
présent arrêté.
 
Article 2 - La directrice des affaires financières est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
 
Fait le 31 août 2022

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,
La cheffe de service, adjointe à la directrice des affaires financières,
Emmanuelle Walraet
 
Annexe - Liste des établissements publics locaux d'enseignement prévue au III de l'article 9 du décret du 9 août
2022 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
Établissement Commune Académie

Lycée général et technologique Saint-Exupéry Marseille Aix-Marseille

Lycée Gérard de Nerval Soissons Amiens

Lycée Jacques Duhamel Dole Besançon

Lycée Montesquieu Bordeaux Bordeaux

Lycée Sidoine Apollinaire Clermont-Ferrand Clermont-Ferrand

Lycée Vincensini Bastia Corse

Lycée Benjamin Franklin La Rochette Créteil

Lycée polyvalent Niepce-Bleure Châlons-sur-Saône Dijon

Lycée Vaucanson Grenoble Grenoble

Collège Raizet Les Abymes Guadeloupe

Lycée professionnel Jean-Marie Michotte Cayenne Guyane

Lycée Leconte De Lisle Saint-Denis La Réunion

Lycée Camille Claudel Fourmies Lille

Lycée Jean Monnet Limoges Limoges

Lycée Beauregard Montbrison Lyon

Lycée Léopold Bissol Le Lamentin Martinique
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lycée Gustave Eiffel Ouangani Mayotte

Lycée Jean Jaurès Saint Clément de Rivière Montpellier

Lycée professionnel Entre Meurthe et Sânon (pour les
AED exerçant dans les Vosges, en Meurthe et Moselle
et dans la Meuse)

 Dombasle sur Meurthe Nancy-Metz

Lycée polyvalent Henri Nominé (pour les AED exerçant
en Moselle)

Sarreguemines Nancy-Metz

Lycée du douanier Rousseau Laval Nantes

Lycée Masséna Nice Nice

Lycée Pierre-Simon de Laplace Caen Normandie

Lycée Jean Zay Orléans Orléans-Tours

Lycée Rabelais Paris Paris

Lycée Victor Hugo Poitiers Poitiers

Lycée Jean-Jaurès Reims Reims

Lycée Pierre Mendés France Rennes Rennes

Lycée Kleber Strasbourg Strasbourg

Lycée Déodat de Séverac Toulouse Toulouse

Lycée Georges Brasque Argenteuil Versailles
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Mouvement du personnel

Nomination

Conseil supérieur de l'éducation : modification
NOR : MENJ2224980A
arrêté du 17-8-2022
MENJ - DAJ

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse en date du 17 août 2022, l'arrêté du 6
septembre 2019 portant nomination au Conseil supérieur de l'éducation est modifié comme suit :
Pour ce qui concerne les membres représentant les personnels enseignants titulaires et auxiliaires de
l'enseignement public des premier et second degrés (collège 1a), sont nommés :
Titulaire représentant le Syndicat des enseignants - SE-UNSA :

Stéphanie de Vanssay en remplacement de Claire Krepper.
Suppléants représentant le Syndicat des enseignants - SE-UNSA :

Laurent Lapeyre en remplacement de Cyrille Chaleix ;
Elisabeth Jamin en remplacement de Stéphanie de Vanssay.

Suppléante représentant la Fédération nationale de l'enseignement, de la culture et de la formation
professionnelle - FNEC-FP-FO :

Marie-Ange Aubry en remplacement de Françoise Bureau.
Pour ce qui concerne les membres représentant les personnels enseignants des établissements d'enseignement
privés du premier et du second degré sous contrat (collège 1gb), sont nommés :
Titulaire représentant la Fédération formation et enseignement privés - FEP-CFDT :

Marie-Laurence Gendrineau en remplacement de Nathalie Roekens.
Suppléants représentant la Fédération formation et enseignement privés - FEP-CFDT :

Sabine Bernard en remplacement de Marie-Laurence Gendrineau ;
Xavier Morgante en remplacement de Laurent Lamberdière.

Titulaire représentant la Fédération nationale des syndicats professionnels de l'enseignement libre catholique -
SPELC :

Jean-Yves Thoraval en remplacement de Luc Viehé.
Suppléants représentant la Fédération nationale des syndicats professionnels de l'enseignement libre
catholique - SPELC :

Catherine Blandin en remplacement de Régine Mahé ;
Luc Viehé en remplacement de Mattheus Lobbes.

Pour ce qui concerne les membres représentant les personnels administratifs, techniques, ouvriers, de service
et de santé relevant du ministère de l'éducation nationale (collège 1f), est nommée :
Suppléante représentant la Fédération nationale de l'enseignement, de la culture et de la formation
professionnelle - FNEC-FP-FO :

Laure Chebardy en remplacement de Coralie Lahoulette.
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Mouvement du personnel

Nomination

Conseiller de recteur, délégué régional académique au numérique éducatif de la région
académique Provence-Alpes-Côte d'Azur (académie de Nice)
NOR : MEND2224850A
arrêté du 22-8-2022
MENJ - DE 2-1

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse en date du 22 août 2022, Marc Neiss,
inspecteur d'académie-inspecteur pédagogique régional hors classe (académie de Strasbourg), est nommé
dans l'emploi de conseiller de recteur, délégué régional académique au numérique éducatif de la région
académique Provence-Alpes-Côte d'Azur (académie de Nice) (groupe II), pour une première période de quatre
ans, du 1er septembre 2022 au 31 août 2026, comportant une période probatoire d'une durée de six mois dans
les conditions prévues à l'article 13 du décret du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de
l'État.
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Mouvement du personnel

Nomination

Directeur de l’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation de l’académie
de Grenoble au sein de l’université Grenoble Alpes
NOR : ESRS2225525A
arrêté du 14-9-2022
MESR - MENJ - DGESIP A1-3

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse et de la ministre de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche en date du 14-9-2022, Abdelhamid Chaachoua, professeur des universités, est nommé en
qualité de directeur de l'Institut national supérieur du professorat et de l'éducation de l'académie de Grenoble
au sein de l'université Grenoble Alpes, à compter du 1er septembre 2022, pour une période de cinq ans.
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Informations générales

Services rendus à la cause de la jeunesse, des sports et de la vie
associative

Récipiendaires à qui est décernée une lettre de félicitations
NOR : SPOB2224957K
liste 
MSJOP - BDC

Contingent 2021
(Conformément à l'instruction n° 88-112JS du 22 avril 1988)
05 - Département des Hautes-Alpes
Baptiste Nicolas, 05000 Gap
Bertin Annick, 05000 Gap
M. Bertrand Pascal, 05000 Gap
Bertrand Yannick, 05110 La Saulce
Borel Nicolas, 05500 Saint-Bonnet-en-Champsaur
Buffille Marie-Claire, 05100 Briancon
Cabezas-Rosero France, 05110 La Saulce
Dacher Jérôme, 05000 Gap
Dusserre Olivier, 05000 Saint-Laurent-du-Cros
Fremeaux Rudy, 05000 Gap
Grand Marion, 05000 Gap
Guerbet Simon, 05000 Gap
Hamra Laamiri Abdel Hédy, 13140 Miramas
M. Hili Morgan, 05500 Saint Bonnet-en-Champsaur
Joblet Yoan, 05000 Gap
M. Lafond-Feraud Frédéric, 05000 Romette
Latil Colline, 05300 Lazer
Melbeck Maurice, 05100 Vitrolles
Noebes-Tourres Valentin, 05130 Sigoyer
Parsy Philippe, 04230 Mallefougasse-Auges
Patti Johann, 05310 La Roche-De-Rame
Pellissier Simon, 05000 Gap
Queyrel Jean-Luc, 05000 Gap
Rippert Célia, 05400 Veynes
Schwab Laurent, 05400 La Roche-des-Arnauds
Stocco Cassandra, 05120 L'argentiere-la-Bessee
22 - Département des Côtes-d'Armor
Darcel Caroline, 22120 Quessoy
Le Jort Gérard, 22710 Penvenan
Roussel Monique, 22290 Tressignaux
91 - Département de l'Essonne
Berry Philippe, 60500 Chantilly
94 - Département du Val-de-Marne
Bornati Ilaria, 94120 Fontenay-sous-Bois
Dacunha Anthony, 93130 Romainville
 
Contingent 2022
(Conformément à l'instruction n° 88-112JS du 22 avril 1988)
02 - Département de l'Aisne
Cornette Corentin, 02700 Tergnier
Emery Alexandre, 02200 Villeneuve-Saint-Germain
Lessire Bernard, 02200 Soissons
Pinardon Jérémy, 02190 Evergnicourt
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06 - Département des Alpes-Maritimes
Cianelli Jean-Jacques, 06640 Saint-Jeannet
Dumont François, 06000 Nice
Garret Cédric, 06370 Mouans-Sartoux
Garcia Laurent, 06320 La Turbie
Pelletier Fabien, 06000 Nice
Levant Stéphane, 06160 Antibes
23 - Département de la Creuse
Pasty Camille, 23000 Sainte-Feyre
30 - Département du Gard
Stievenart Fabienne, 30190 Saint-Genies-De-Malgoires
36 - Département de l'Indre
Auger Jean-Michel, 36110 Saint-Pierre-De-Lamps
Bisson Alain, 36110 Levroux
Blanchandin Michelle, 36110 Levroux
Blanchard Françoise, 36110 Levroux
Blinet Genevieve, 36110 Levroux
Blinet Roger, 36110 Levroux
Boitard Jean-Michel, 36110 Levroux
Broquier Laure, 36000 Chateauroux
Cousset Marine, 36000 Chateauroux
Debelle Jeremy, 36400 Montgivray
Fouassier Simon, 36110 Levroux
Mercier Clemence, 36400 Montgivray
Riffay Monique, 36110 Saint-Martin-de-Lamps
Six Jacques, 36120 Etrechet
39 - Département du Jura
Gros Flavien, 39600 Arbois
Nefzaoui Céline, 39500 Tavaux
41 - Département de Loir-et-Cher
Gremiau Fabien, 28220 Montigny-le-Gannelon
Hanon Laura, 41700 Sassay
Vinot Laurent, 72310 Besse-sur-Braye
61 - Département de l'Orne
Caillon Héléna, 61290 Longny-les-Villages
Caillon Sébastien, 61290 Longny-les-Villages
Cocherel Damien, 61290 Longny-les-Villages
Legrand Mathias, 61290 La Mage
62 - Département du Pas-de-Calais
Penet Thomas, 62220 Carvin
70 - Département de la Haute-Saône
Chalon Jérémy, 70000 Vallerois-le-Bois
Kury Manon,70500 Jussey
75 - Région Île-de-France
Aubry Joseph, 75015 Paris
Lajeunesse Valerie, 92400 Courbevoie
Portal Kylian, 78810 Feucherolles
Vallee Hakaroa, 92800 Puteaux
Woody James, 75015 Paris
76 - Département de la Seine-Maritime
Beurlet Bazile, 76310 Sainte-Adresse
Bondeville Sacha, 76620 Le Havre
Bonis Héléna, 76620 Le Havre
Borain Irène, 76650 Petit-Couronne
Chouireb Marius, 76650 Petit-Couronne
De Chanteloup Hugo, 76700 Harfleur
Feras Lauriane, 76600 Le Havre
Guillou Killian, 76133 Rolleville
Hauchecorne Julie, 76620 Le Havre
Houllet Charlène, 76290 Montvilliers
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Husson Maya, 76160 Saint-Aubin-Epinay
Kouam Loanna, 76790 Le Tilleul
Jeanne Tony, 76620 Le Havre
Lauzet-Berthou Clara,76620 Le Havre
Leclerc Catherine, 76650 Petit-Couronne
Lecoq Anna, 76600 Le Havre
Lerebourg Romane, 76650 Petit-Couronne
Mai Lise, 76600 Le Havre
Mauger Steeve, 76510 Saint-Nicolas-D'aliermont
Mouquet Charline, 76000 Rouen
Ouin Philippe, 76300 Sotteville-Les-Rouen
Orange Antonin, 76280 Beaurepaire
Poullain Annick, 76650 Petit-Couronne
Sampson Emma, 76600 Le Havre
Pialat Maxime, 76290 Montivilliers
Pillot Gabriel, 76650 Petit-Couronne
Pois Mathys, 76510 Saint-Nicolas-D'aliermont
79 - Département des Deux-Sèvres
Albert Thierry, 79140 Montravers
Bernard Maud, 79140 Cerizay
Bignet-Dutault Laure, 79320 Moncoutant
M. Fallotte Claude, 79270 Sansais
Lardy Nadine, 79320 Moncoutant
Giraud Mathhieu, 79000 Niort
Grellier Rémi, 79320 Moncoutant
Gueret Denis, 79320 Moncoutant
M. Guilloteau Patrice, 79320 Moncoutant
Hay Stéphane, 79140 Cerizay
Lancelot Anaïs, 17170 Cram-Chaban
Jubien Catherine, 79320 Moncoutant
Morisseau Alain, 79320 Moncoutant
Quintard Marie-Claude, 79320 Moncoutant
Peignault Séverine, 86370 Chateau-Larcher
Vallee Elodie, 79120 Chenay
93 - Département de la Seine-Saint-Denis
Boutet Antonin, 93100 Montreuil
Debarge Marc, 93290 Tremblay-en-France
Lesne Jennifer, 93100 Montreuil
Robert Yelhan, 93100 Montreuil
Zacharias Vanessa, 93310 Le Pré-Saint-Gervais
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